
 

 
 

 
 

RÈGLEMENT (2023)-100-42 MODIFIANT LE RÈGLEMENT (2008)-100 PLAN D’URBANISME 
RELATIVEMENT AUX LIMITES DE L’AFFECTATION CENTRE-VILLE (CV) ET DE 

L’AFFECTATION INDUSTRIELLE (IN) DU PÉRIMÈTRE URBAIN DU CENTRE-VILLE 
 

 
 
 
CONSIDÉRANT QUE l’avis de motion du présent règlement a été dûment donné lors de 

la séance extraordinaire du 25 avril 2023; 
 
 
Le conseil décrète les modifications suivantes au Règlement (2008)-100 plan d’urbanisme : 
 
 
1. Modification de l’article 192 (Aire d’affectation « Industrielle (IN) ») 
 

L’article 192 est modifié par 
 

1° le remplacement du premier paragraphe par le texte suivant : 
 

« Dans le noyau urbain, trois secteurs sont affectés à des fins industrielles dont deux 
d’entre eux sont situés au sud de la route 117. Le premier étant à l’extrême est du 
territoire, le second dans le secteur de la rue Siméon. Le dernier secteur a été créé 
afin de reconnaître un usage existant et se situe en bordure de la rue du Ruisseau à 
proximité du parc linéaire. Ces espaces doivent obligatoirement être desservis par 
l’aqueduc et l’égout. La Ville souhaite que le développement des activités 
industrielles se fasse en respect de l'environnement immédiat. En ce sens, 
l'affectation autorise les activités industrielles à contraintes limitées. Les activités à 
contraintes majeures sont également autorisées à certaines conditions. Certaines 
activités commerciales sont notamment autorisées ». 

 
2° le retrait dans le tableau 14 – Usages et intensité de l’aire d’affectation « Industrielle 

(IN) », du texte : « Commerce (C2). Les commerces d’hôtellerie et d’hébergement 
(C2) sont autorisés uniquement dans la portion de l’aire d’affectation industrielle 
longeant la rivière du Diable, à l’intérieur d’une bande d’une profondeur 
approximative de 250 mètres, calculée à partir de la limite sud de l’emprise de la 
route 117 et de l’emprise de sa rue d’accès communiquant avec la route 327. ». 
 

 
2. Modification de l’article 235 (Plans d’aménagement d’ensemble (PAE)) 
 

L’article 235 est modifié par : 
 

1° le retrait dans le deuxième alinéa, du paragraphe 6°; 
 

2° le retrait dans le quatrième alinéa, du paragraphe 4°. 
 
 
3. Modification du plan 15 (Aires d’affectation du périmètre d’urbanisation secteur  

St-Jovite) 
 

Le plan 15 est modifié en agrandissant l’affectation « CENTRE-VILLE (CV) » à même 
l’affectation « INDUSTRIELLE (IN) » tel que montré à l’annexe 1 du présent règlement. 
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4. Entrée en vigueur 
 

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 
 
 
 
 
 
Luc Brisebois Claudine Fréchette 
Maire Greffière 
 
 

 

CERTIFICAT D’ATTESTATION DES APPROBATIONS REQUISES 
(article 357 LCV) 

 

 
Nous soussignés attestons que ce règlement a reçu les approbations requises par la Loi, à 
savoir :  
 

⋅ L’approbation du conseil de la MRC des Laurentides, tel qu’en fait foi le certificat de conformité 
à son égard délivré le XX XXXX 2023. 

 
 
 
 
 
Luc Brisebois Claudine Fréchette 
Maire Greffière 
 
 
Adoption du projet 4 avril 2023 
Avis de motion 25 avril 2023 
Avis de l’assemblée publique  5 avril 2023 
Assemblée publique 24 avril 2023 
Adoption du règlement   
Entrée en vigueur (certificat de conformité de la MRC)  
Avis public d’entrée en vigueur   

  
 
ANNEXES 
 
Annexe 1: Agrandissement de l’affectation « CV » à même l’affectation « IN » 
 
  



Ville de Mont-Tremblant 
Règlement (2023)-100-42 

- 3 - 
 

 

 
 

Annexe 1 
 

Agrandissement de l’affectation « CV » à même l’affectation « IN » 
 

Avant : 

 
 
 
Après: 

 
 

CV 

IN 

CV 

CV 

Rte 117 

Rue de Saint-Jovite 

Rte 117 

Rue de Saint-Jovite 
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